
Déclaration préalable CTM
du 10 mai 2012

Monsieur le Président,

Tout d’abord l'UNSA tient à vous remercier d'avoir entendu l'intersyndicale qui vous a demandé de ne pas  
inscrire à l'ordre du jour du présent CTM, le projet de décret portant délégation de pouvoirs en matière de 
gestion des personnels relevant du MEDDTL.

Nous  avons  aussi  pris  acte  de  la  mise  en  place  d'un  8ème  échelon  pour  les  agents  de  catégories  C  
administratifs du MEDDTL. Nous regrettons toutefois que le décret cadre de la Fonction Publique impose un  
accès limité à ce dernier échelon et nous demandons qu'une négociation soit ré-ouverte immédiatement sur le 
sujet afin d'améliorer notablement l'accès au 8ème échelon.

Certes, cette évolution n'est pas idéale pour les corps de C administratif et pourtant c'est déjà mieux que le  
sort réservé par notre Ministère à ses dessinateurs. En effet, pour ce corps qui se meurt doucement, pas de 
8ème échelon, pas d’évolution statutaire, pas d'évolution indemnitaire.

La Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) et  la fin de l'ingénierie publique ont  conduit  de 
nombreux  agents de  divers  corps à s'adapter, quelque soient leurs âges, à de nouveaux métiers. Celui de 
dessinateur a subi une profonde mutation. Cette dernière  a nécessité une formation et une adaptation pour 
répondre aux nouvelles tâches qui leur sont confiées (SIG, ATESAT, RISQUES, etc…).

Les dessinateurs se sont  investis dans ces nouvelles missions, mais en retour,  ils ne peuvent que  constater 
aujourd'hui  un décrochage  non négligeable  et  non justifié  de  leurs  primes  par  rapport  aux  autres  corps 
(adjoints administratifs,  contrôleurs,  techniciens supérieurs…),  de leur  régime indiciaire,  comme de leur 
déroulement  de  carrière.  Bon  nombre  d'entre  eux tiennent  des  postes  dont  les  tâches  étaient  assumées, 
auparavant par des agents de catégorie supérieure, ce qui dénonce encore une fois une économie financière  
des salaires sur les dos des compétences.  Pour les dessinateurs comme pour tous les agents,  à force de 
charger la mule, le bât finit par blesser.

Nous  pensons  que  c'est  maintenant  au  tour  des  dessinateurs  de  bénéficier  d'avancées.  En conséquence, 
l'UNSA vous demande :

 que  l'Administration  s'engage,  dans  un  premier  temps,  à  mettre  en  place  un  alignement  de 
l'indemnitaire des dessinateurs sur l'indemnitaire des catégories C administratifs du MEDDTL et des  
catégories C du MAPPRAT ;

 un reclassement  des  Dessinateurs  Chef  de Groupe de 1ère  classe  au premier  niveau du Nouvel  
Espace Statutaire de catégorie B (NES B) permettant ainsi une réforme statutaire globale du corps 
(en deux niveaux de grade) par un glissement des grilles indiciaires vers le haut.

Nous  demandons  une  ouverture  réelle  vers  la  catégorie  B  qui  reconnaisse  l'évolution  des  métiers  de  
dessinateur  et  modifie  un  statut  obsolète  datant  de  1970.  Nous  vous  demandons  d'inscrire  en  priorité 
l'ouverture de négociations pour ces agents.

Concernant les négociations menées dans le cadre du Comité de suivi de VNF, négociations relatives aux 
décrets nécessaires à la mise en œuvre de la loi du 24 janvier 2012 et à la cartographie des emplois du futur  
établissement, l'UNSA prend note que l'action intersyndicale a permis de faire avancer le travail collectif sur 
la  cartographie  et  d'obtenir  enfin  une  grande  partie  des  documents  nécessaires  pour  avancer  sur  cette  
question. L'UNSA regrette en revanche une gestion du calendrier par l'Administration qui oblige à concentrer 
le travail  sur la cartographie en quelques réunions, alors même que le protocole d'accord envisageait  de  
mener  cet  exercice  de  concertation  avant  le  vote  de  la  loi,  ou  du  moins  sur  un  temps  plus  long.  Des 
enseignements relatifs aux protocoles d'accord et aux comités de suivi devront être posés à l'issue de ce 
comité.



Quant à l'exercice de pré-positionnement qui devra débuter en juin, les OS, présentes au comité de suivi, ont  
bien rappelé qu'il était nécessaire de stopper les projets de service en cours afin d'éviter toute confusion entre  
ces deux mouvements.

S'agissant de l'audit du CGEDD concernant les attachés du MEDDTL qui a été présenté aux élus de la CAP 
le 9 mai, l'UNSA salue le travail réalisé qui dresse un état des lieux très intéressant et pointe plusieurs pistes  
d'amélioration de la GRH des personnels.

L'UNSA  vous  demande  d'apporter  rapidement  les  réponses  aux  orientations  proposées  qui  sont 
indispensables pour mener à bien le travail préparatoire à l'adhésion au CIGEM. Notre syndicat demande au 
MEDDTL d'engager également des contacts utiles avec d'autres Ministères pour porter des revendications 
communes auprès de la DGAFP.

Le dossier  relatif  à la mise en œuvre de la restructuration du bureau des pensions de Draguignan nous  
préoccupe toujours. Aussi  l'UNSA souhaite avoir des informations de votre part sur la situation. En effet,  
selon nos informations, dans le cadre de l'effectif cible du 1er janvier 2013,        5 postes seront supprimés  
concernant 5 agents (1 A et 4 C). Un engagement a été pris par l'Administration pour que ces personnels  
retrouvent un poste à Draguignan au sein des services du Ministère de la Défense. Toutefois, ces derniers ne 
savent toujours pas précisément les postes qui leur seront proposés. L'UNSA vous demande qu'un point  
d'étape de concertation avec les représentants du personnel du CTM ou du CT du SG soit  fait  avant les 
congés d'été.

Par ailleurs, le bureau des pensions de Draguignan reste d'une grande compétence pour informer rapidement 
les agents et l'UNSA s'inquiète de la transmission de ces compétences aux nouvelles organisations qui se 
mettent en place.

Pour finir, l'UNSA espère que le dialogue social va retrouver à partir de maintenant ses lettres de noblesse.

A cet effet, l'UNSA vous demande :

– pour ne prendre aucun retard, que vous incitiez tous les services à préparer dans le cadre des fusions  
de corps de catégorie B et de l'intégration dans le Nouvel Espace Statutaire tous les actes relatifs aux 
reclassements indiciaires des agents sans attendre la signature des décrets.

– d'arrêter dès à présent les effets négatifs de la RGPP au sein du MEDDTL notamment sur le non-
remplacement d'un fonctionnaire sur deux partant à la retraite. Le MEDDTL, en ayant plutôt pratiqué 
le 2 sur 3, n'a que trop largement contribué au travail de sape du service public ;

– d'ouvrir immédiatement un groupe de travail pour ré-écrire la note de gestion de la PFR imposée au 
MEDDTL comme nous l'avons demandé dans toutes les réunions précédentes sur ce sujet.

– d'entamer des négociations avec la DGAFP sur le budget du MEDDTL plus précisément sur le volet 
catégoriel  pour  que  notre  Ministère  ne  soit  plus  écarté  des  revalorisations  significatives  par  
contraintes budgétaires.

Merci Monsieur le président de votre attention.

Les représentants de

l’UNSA Développement Durable


